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62018 ARRAS Cedex 9
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Communauté d’agglomération du Boulonnais 
Hôtel Communautaire
1 boulevard du Bassin Napoléon
BP 755
62321 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX

Vos réf : votre courrier du 10 juin 2024
Nos réf: DDAE/SDT/ U - AC/LCT/JD
Objet : avis du Département — révision allégée du PLUi de la CAB sur la commune de Dames

Monsieur le Président,

Par courrier susvisé, vous avez adressé au Département, pour avis, les documents concernant la révision 
allégée du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de la Communauté d’Agglomération du Boulonnais 
(CAB).

Le projet porte sur l’extension du cimetière sur la commune de Dannes et vise à modifier le plan de 
zonage. Suite à l’actualisation du projet, le secteur initial de 6373 m2, classé UGa serait remis en A et la parcelle 
de 2173 m2 où le projet a été transféré, classée A, serait modifiée en UGa.

Le transfert est réalisé avec une baisse de la consommation foncière en adéquation avec les besoins de la 
commune.

Les parcelles concernées par cette révision allégée sont situées à proximité de deux ZNIEFF de type 1 
et comprennent des haies paysagères concourant à la biodiversité du site des Dunes de Dannes et du Mont Saint- 
Frieux, ainsi que du Coteau de Dannes-Camiers, classé également par un arrêté de protection de biotope.

Le Département prend en considération plusieurs éléments de ce projet au regard de ses compétences : 
les mobilités alternatives, particulièrement les aménagements cyclables ;
l’itinérance et la randonnée pédestre ;
la mobilité routière, particulièrement les routes départementales ;
la biodiversité sur les propriétés départementales.

D’une part, au regard de la proximité de zones de protection de la biodiversité, une démarche paysagère 
de cette extension de cimetière permettrait de faire les connexions avec ces espaces et participerait à la trame 
verte et bleue en tant qu’espace relais.

D’autre part, le Département identifie 2 boucles cyclables sur la commune concernée et 1 itinéraire 
passant par la commune :

la boucle n° 10 : « Le Mat Violette » ;
la boucle n° 15 : « Les Eoliennes » ;
l’itinéraire EV 4 « Vélomaritime ».
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Une connexion cyclable est possible avec les aménagements existants à proximité.

Sous réserve du respect des éléments listés ci-dessus, le Département émet un avis favorable sur votre projet, 
et reste à votre disposition pour tout projet d’aménagement cyclable et de biodiversité.

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l’assurance de ma considération distinguée.

Arras, le 10 septembre 2024 
Pour le Président du Conseil départemental,

Signé électroniquement par 
Jean-Luc DEHUYSSER 

DGA Directeur du pôle aménagement et développement 
territorial


